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PLAN DE CIRCULATION 

AUDITION DES PETITIONAIRES DU CHEMIN DOTTRENS 
 
 
 
Pour faire suite à la dernière communication de la Mairie publiée après la séance du Conseil 
municipal du 9 novembre, la commission d’urbanisme a reçu le 16 novembre des représentants 
des signataires de la pétition des habitants du chemin Dottrens relative au plan de circulation 
communal. 
 
M. Forestier, Président de la commission d’urbanisme, fait un rappel historique des raisons qui 
ont conduit la commune à adopter le plan de circulation actuellement en place, sachant que la 
solution la plus confortable pour Troinex doit inclure une route de contournement du village par le 
sud. M. Marti (DGM) quant à lui précise que ses services soutiennent la commune dans cette 
démarche, les mesures n’étant pas prises sur des routes principales mais sur le réseau de 
quartier uniquement. M. Gay informe les représentants du Conseil municipal que la pétition, dont 
il n’est pas instigateur mais simple signataire, fait suite aux différentes informations données aux 
Troinésien(ne)s sur la mise en place des mesures effectives du plan de circulation. Un des 
principaux éléments déclencheur de la pétition fut que les habitants du chemin Dottrens n’ont pas 
été sondés comme ce fut le cas pour d’autres quartiers et se sont donc sentis lésés. Mme 
Walendorf, autre représentante des pétitionnaires, a ensuite expliqué à la commission 
l’allongement de ses trajets pour se rendre au Bachet et les difficultés qui en découlent, se 
refusant à passer devant l’école ou la garderie à l’heure où les enfants entrent en classe. M. Gay 
est revenu également sur les problèmes de sécurité aux abords de la garderie et de l’école, 
problèmes qui avaient déjà été évoqués lors de la séance de consultation publique du printemps 
dernier. M. Gay s’étonne également qu’avec les technologies modernes des modélisations des 
flux de trafic plus précises n’aient pu être effectuées et se sent le cobaye de ces mesures à 
grande échelle. 
 
M. Forestier répond qu’une modélisation n’est pas possible car le facteur humain est trop 
complexe pour le définir mathématiquement, raison pour laquelle cet essai à l’échelle 1 :1 est 
nécessaire. Il ajoute qu’une mise en balance des nuisances passées et actuelles doit être étudiée 
plus avant. En ce qui concerne les sondages effectués dans divers quartiers, il explique que si 
seuls les riverains des voies où les fermetures physiques ont été mises en place ont été 
consultés afin de déterminer la position de ces fermetures, c’est parce que cela ne changeait en 
rien les trajets à effectuer par les autres résidents pour sortir de la commune. M. Magnenat, 
Maire, précise que le plan a également été mis en place pour promouvoir la mobilité douce à 
l’intérieur de la commune (ex. Pédibus, vélo,…) et que la commission a entendu les remarques 
des pétitionnaires et va continuer à travailler pour répondre à un maximum des problèmes qui 
peuvent se poser. 
 
Avant de conclure, M. Gay demande s’il ne serait pas possible de mettre en place des panneaux 
d’interdiction de tourner à gauche, assortis d’une tranche horaire du matin, le long de la route de 
Troinex dans la direction de Carouge. Ceci éviterait ainsi que le trafic pendulaire ne s’engouffre 
dans le réseau communal et laisserait la possibilité aux Troinésien(ne)s qui remontent la route en 
direction de l’école de s’y rendre sans encombre. M. Marti répond que légalement cette 
proposition est réalisable mais que techniquement cela reste très compliqué à mettre en place, 



ces mesures devant probablement être accompagnées de feux tricolores en prenant l’exemple 
de l’avenue L.-Casaï. Cette proposition reste toutefois à étudier plus avant par la commission et 
le bureau CITEC. 
 
Les commissaires ont ensuite pris connaissance des comptages routiers effectués avant et après 
la mise en place des mesures de circulation et de l’analyse du bureau CITEC (voir document 
joint). 
Il en ressort que le plan tel que mis en place ne possède pas de défaut majeur sur le plan des 
flux de circulation et que ce serait une erreur de vouloir le modifier avant que les usagers n’aient 
intégré ces mesures. Le bureau CITEC préconise donc d’affiner certains points concernant la 
sécurité mais de ne pas modifier les fermetures avant un ou deux mois encore. 
 
Une nouvelle campagne de comptages aura lieu au début du mois de décembre et sera suivie 
d’une séance de la commission d’urbanisme le 16 décembre prochain. 
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Figure 7 :  Comptages après fermetures des chemins
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Figure 8 :  Comptages après fermetures des chemins
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